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La flore de Basse-Normandie • Les rocailles
Le jardin thématique • L’Orangerie • Le parc
La serre exotique • Les aires de jeux • Les conseils 
horticoles • Les animations • Les lieux de repos...

Jardin 
des Plantes 

et
Jardin Botanique HORAIRES 

D’OUVERTURE
ET DE FERMETURE 
DU JARDIN

Ouverture
• Du lundi au samedi à 8h
• Les dimanches et jours
	 fériés à 10h
• Le jour de Noël et de l’An 
	 à 14h

Fermeture
la fermeture est annoncée à 
l’avance selon les horaires 
suivants :
• Du 1er novembre 
	 au 31 janvier à 17h30
• Du 1er février au 31 mars
	 à 18h
• Du 1er avril au 31 mai
	 à 19h30
• Du 1er juin au 31 août 
	 à 20h
• Du 1er septembre 
	 au 31 octobre à 19h
Les serres sont ouvertes 
de 13h à 17h.

COMMENT 
SE RENDRE 
AU JARDIN 
DES PLANTES?

Accès bus
•	lignes 7 et 14 arrêt «rue 
Bosnières»

Accès Tram 
A et B, arrêt «place de la 
Mare»

Accès V’eol 
Station n°27

Accès route 
de Paris : RN 13 ou A13 
direction Cherbourg, 
sortie n°6 
direction Château-
Université
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Informations 
pratiques

CONTACT
Ville de Caen
Jardin des plantes
Direction 
de l’Environnement 
et du Cadre de Vie
5 place Blot - 14000 CAEN
Tel : 02 31 30 48 38
E-mail : conseillershorticoles
@ville-caen.fr
Site : www.ville-caen.fr/
devDurable/Espacesverts

AUTRES 
INFORMATIONS
•	Le jardin et les serres 
	 sont libres d’accès

•	Visites guidées gratuites 
	 pour les groupes 
	 (à partir de 8 personnes) 
	 sur réservation
•	Toilettes publiques
	 accessibles aux personnes
	 à mobilité réduite
•	Prêt gratuit de fauteuils
	 roulants
•	Des tables de pique-nique
	 sont disponibles au niveau
	 des 2 aires de jeux 
	 (1 aire de jeux accessible
	 aux personnes à mobilité
	 réduite)
•	Un préau de 20 m2 
	 pour accueillir les groupes
•	Les animaux sont
	 autorisés en laisse

Blot, son chef de culture 
et successeur, les 
collections augmentent 
pour atteindre 3 500 
espèces de plantes 
différentes.
Après la Révolution 
française de 1789, 
le jardin botanique 
devient municipal. 

Atteignant 3.5 ha, il est 
dessiné par l’architecte 
paysagiste caennais 
Dufour et planté par 
Herment. Situé sur une 
carrière d’extraction  
de «pierre de Caen», 
il présente une 
dénivellation de 18 m. 
Une face d’extraction 
est d’ailleurs encore 
visible dans le parc. 
Le jardin botanique de 
Caen créé après ceux 
de Montpellier et de 
Paris bénéficie au 18e 
siècle, d’une grande 
renommée.

L’ histoire du 
jardin botanique 

commence en 1689 
avec Jean-Baptiste 
Callard de la Ducquerie, 
Professeur à la faculté 
de médecine.  
Il rassemble quelques 
dizaines de plantes 
rares dans son jardin 
personnel pour les 
présenter aux étudiants. 
Son successeur, 
François Marescot, 
loue un terrain près 
du jardin actuel dans 
lequel il réunit 600 
plantes environ.
Le jardin botanique, tel 
que nous le connaissons 
aujourd’hui, est le fruit 
de tractations entre 
l’Université et la Ville  
de Caen, notamment 
pour l’acquisition  
de terrains. Grâce  
à la persévérance  
de François Marescot 
et de Noël Sébastien 

Un jardin botanique 
du 17e siècle

Historique
•Animations pour 
	 le grand public 
	 et les scolaires 

•Information 
	 du public grâce aux 
	 conseils horticoles

•Edition de documents
	 pédagogiques

•Expositions
	 thématiques dans
	 l’orangerie du Jardin 
	 des Plantes

•	Mise à disposition 
	 d’un fond documentaire

•	Récolte de graines
	 et élaboration d’un 
	 index seminum
	 dans le cadre des
	 échanges avec
	 d’autres institutions

•	Etiquetage 
	 des végétaux

•	Conservation 
	 des espèces végétales

Les missions 
d’éducation 

des jardiniers-animateurs

Les missions 
scientifiques

et de conservation

2009-
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• Permanence des 
conseils horticoles
Du lundi au vendredi 
de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h
Au secrétariat  
ou par téléphone 
au 02 31 30 48 38

L’équipe 
d’animations et de 
conseils horticoles

Bâtiment de l’Orangerie

La flore de Basse-
Normandie, seule 
représentation en 
Basse-Normandie.

Le jardin thématique : 
plantes médicinales, 

tinctoriales, aromatiques…

L’orangerie : 
bâtiment pour 

l’hivernage des 
plantes dans

 lequel se tient
 tous les ans 

une exposition 
estivale.

Les lieux 
de repos 
et aires de 
jeux pour 
les enfants

Visite et découverte du Jardin des Plantes

Son agrément «Jardin Botanique 
de France et des pays francophones»

Un jardin botanique est «une institution qui rassem-
ble des collections documentées de végétaux vivants 

à des fins de recherche scientifique, de conservation et 
d’éducation».

La charte des jardins botaniques de France et des pays 
francophones s’inscrit dans l’esprit du plan d’action pour 
les jardins botaniques de l’Union européenne développé 

par le Botanical Gardens Conservation In-
ternational. L’objectif de cette charte consiste 
à préciser les rôles et les missions des jardins 
botaniques, d’offrir un outil stratégique de 
développement permettant de renforcer la 
cohérence des orientations définies.

En 1860, une orangerie 
et deux serres attenantes 
sont construites. Au 
dessus de l’orangerie, 
un étage abritait la 
galerie scientifique des 
collections botaniques, 
zoologiques et 
minéralogiques qui sera
malheureusement détruit 
par les bombardements 
de 1944.

Datant de 1880, les 
sept premières serres-
chapelles, présentant 
les collections, subiront 
elles aussi de fâcheux 
dégâts nécessitant leur 
totale restauration.

En 1891, sont édifiés 
l’institut botanique et 

la serre expérimentale, 
où le savant botaniste 
de Caen, Noël Bernard 
met en évidence le 
phénomène de la 
symbiose des orchidées 
avec les champignons. 
Cette découverte 
scientifique permettra 
de développer au XXe 
siècle la culture et la 
commercialisation des 
orchidées.

En 1947, Louis Bouket, 
alors directeur du service 
des Jardins, entreprend 
avec le soutien de la 
municipalité de Caen, 
la restauration du 
jardin, la reconstruction 
des bâtiments et la 
réintroduction de 
plantes. La grande serre 
actuelle, construite 
en 1988, remplace 
les serres-chapelles 
et offre ainsi aux 
visiteurs des scènes 
végétales reconstituant 
leurs milieux d’origine.

La serre exotique : 
serres chaude - froide 
et tempérée, plantes 

succulentes, collections de 
Peperomia, Cryptanthus, 
Rhipsalis et Sansevieria, 

reconnues au niveau 
national (Conservatoire 

de Collections Végétales 
Spécialisées).

Le parc : arbres 
remarquables tels que le 
Sophora japonica (1750), 
le Sequoiadendron 
giganteum (1890), le 
Cryptomeria japonica 
(1870), arbustes, 
plantes vivaces, espèces 
horticoles (annuelles, 
bisannuelles et bulbes...)
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•Un programme 
semestriel 
d’animations sur les 
techniques de jardinage 
et d’éco jardinage ou 
«comment entretenir 
son jardin en respectant 
l’environnement»
et en utilisant des 
techniques telles 
que le compostage, 
le paillage, la rotation 
et les associations de 
cultures, les purins…
 
•Des conseils 
horticoles donnés sur 
place ou par téléphone. 

•Des visites guidées 
pour les groupes 
et sur réservation

•Des expositions… 

• Distribution 
de pontes 
d’insectes utiles 
(coccinelle,chrysope…) 
organisée afin de 
sensibiliser le public 
à la protection 
biologique.Chaque 
vendredi matin d’avril 
à juillet de 9h30 à 
11h30.

Les rocailles 
offrent une diversité de 
végétaux : plantes de 
tourbière et flore des 

montagnes de France.

Institut botanique

Jardin botanique
(flore plates bandes)

Entrée
Serre exotique

Jeux 
d’enfants

Jeux 
d’enfants

Entrée
rue Marescot

Entrée
rue du 20ème siecle

Entrée
Principale
Place Blot
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